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OBLIGATIONS. 

Vofr "Faits Obligatoires." 

1
' OFFICIAL RECEIVER." 

Vair "Actions-Dro·it d'Ac6on," 2°.
"Faillites," 1 °.
"Juridiction," 5°, 6°.

OFFICIERS DE LA COURONNE, 

Yoir "Cflamcur cle Haro," 1°.

. Tant le Procureur-General quel' A vocat-General 
de la Reine etant absents, la Cour asser
mente un A vocat au Barreau pour stipuler 
l' office de Procureur-General de la Reine. 

(1897)�218 Ex. fi47. 

OFFiCIERS DU CONNETABLE. 

Vair "Enquete de Levee cle Corps," 2° .
"1 ncornpatibilite de Charges 

Publiques," 4° , 5°.

1° :Mtrms DE Courr-Condamne par le Juge de
· 1a Cour pour la Repression des 
Delits pour mep1.-is de Cour- Rapport a 
Oour Hoyale. Attendu gu'il n'a pas 
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presente devant la Cour pour la Repression 
des Moinclres Delits sous prevention d'avoir 
corn.mis un crime ou un d8lit, n1ais a 8tC 
puni dans sa double qualite de temoin et 
d'Officier du Connetahle pour avoir commis 
un mepris de Com:, la Cour juge qu'il n'y 
a pas lieu de proceder plus outre vers Jui. 

Re Le Gornu-Reprcsentation d1.i P.G. 
(1897)-24 P.C. 134. 

2° AYANT UESSE D'HABITER LA TAROTSSE DEPUIS 
AU DELA D'AN ET JOFR - remplacernent 
ordonne.' 

Re Le Ruez-Rapport du Gonnetable deSt.-Jean. 
(1898)-219 Ex. 111. 

3° OPPOSITION A L'ASSERMENTATION, d'autant 
que le candidat elu aurait · cesse d'habiter 
la paroisse-cause envoyee en prnuve snr 
les pretentious des parties. 

P.G. v. D·ickson-Le Feuvre intervena,nt. 
(19001-220 Ex. 108, 143. 

OFFICIERS MUNICIPAUX. 

Vair "Asserm.entations durant la 
Cou.r," 2

°

-4
°

.

'' Fonctionn.aires Publics.'' 

1 ° MEMDRE m:; Co1nril DES CREMINS · __ ayant 
nomrn8 procureurs g8n�raux et Sp8eiaux
remplacement ordonne. 

Re Le Breton-Rapport dn Gonnetabfo de St.
Sau�·eur. (1897)-218 Ex: 448. 

Re Le Gros-Rapport dn Gonnetable de la 
Trinite. (1898)-219 Ex. 128. 
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2° CrrnT.ENrnrr-ExPERT-Centenier avant et6 
destituo de ses fonctions par la c;,u, juge 
qu'il est incapable de remplir la charge 
d'expert aux fins de la Loi sur la Taxation 
du Rat--Connetable autorise a tenir nou
velle Assemblee pour le remplacer. 

Re Cc,,;ey.-Rapport du Connctable cle St.-Helier. 
(1900)-220 Ex. 89. 

3° DEST!TUTIOK. 

Vuir '' Centen,iers,'' 1° , 2° . 

4° lVIErms DE Covrr. 

Vair" Officiers du Cannet1,ble," 1
°

.

OFFICIER PUBLIC. 

La declaration officielle d'un Officier Public 
assermente fait foi j11squ'a preuve du con
traire. 

Ereaut, Gonnetable, etc. v. Hamon et aus. 
(1900)--220 Ex. 198. 

OFFICIERS DE POLICE SPECIAUX. 

ASSER1IEKTES. 

St.-Helier. (1900)-220 Ex. 249. 

ORDRES DU CONSEIL. 

Vair" Prison Publiqice," 2°, 3°. 

1 ° DE}!AXDE EK ENREGISTREMENT DE LA PART 
n'uN PAH'IIOULrnR. La Cour remet de se 
prononcer sur la demande afin de permettre 
au Bailli d'obtenir des directions de lenrs 
Seignenries u ce sujet. 

Ex parte de la V alesquerie. 
(1897)-9 o.c. 299. 
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2° 01rnRE DU OoNSE-IL CONTENANT UNE CLAUSE QUI 
EN ORDONNE L'ENREGISTREMENT-ne pent 
etre re9u par la Oour gue par l' entremise 
des Representants de Sa Majeste. 

Id. (1898)-9 0.0. 300. (Corps de Gour). 

ORDRE DE JUSTICE. 

Voir " Actions - Forrnes," 12° -15°, 
17° , 18°. 

ORDRE PROVISOIRE. 

Vair "Aclions-Forrnes." 18°. 
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